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Direction Départementale de l'Emploi,
du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations du Cher

Service ICPE
Service Santé, protection animales et environnement
Cité administrative Lariboisière  6 place de la Pyrotechnie
 CS 60022
18020 Bourges Cedex

Bourges, le 16/01/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 09/04/2024

Contexte et constats

Publié sur

FOUQUET YANNICK - OIZON - la petite Bruyère

Lieu-dit -Chanteloup
Petite Route de Concressault

18410 Blancafort

Références : -
Code AIOT : 0010011372

1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée  le  09/04/2024 dans  l'établissement
FOUQUET YANNICK - OIZON - la petite Bruyère implanté La Petite Bruyère 18700 Oizon. Cette
part ie  «  Contexte  et  constats  »  est  publ iée  sur  le  s i te  internet  Géor i sques  (
https : / /www.geor i sques .gouv . f r /  ) .

Restructuration du site d'élevage de volailles

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
FOUQUET YANNICK - OIZON - la petite Bruyère•
La Petite Bruyère 18700 Oizon•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Code AIOT : 0010011372•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Oui•

Élevage de volailles

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

/
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Dossier

installation
classée

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 4

Sans objet

2
Accès véhicules
à l'installation

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 12

Sans objet

3
Accès aux

installations
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 14-3
Sans objet

4
Stockage et

rétention
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 15
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

A l 'arrêt

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dossier installation classée
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée :

- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant,
du registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ;

Constats :

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Accès véhicules à l'installation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12
Thème(s) : Élevage, risque incendie
Prescription contrôlée :

L'installation  dispose  en  permanence d'un accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des  services  d'incendie  et  de  secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
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desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée
des engins de secours et leur mise en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent, lorsqu'il n'y a
aucune présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des
heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

Constats :

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Accès aux installations
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14-3
Thème(s) : Élevage, risque incendie
Prescription contrôlée :

Accès aux installations.
L'exploitant met en place un dispositif pour informer que l'accès aux installations est interdit aux
personnes extérieures à l'exploitation, non autorisées.
Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2024.

Constats :

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Stockage et rétention
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Élevage, risque incendie
Prescription contrôlée :

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des
effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.
I.  -  Tout stockage en réservoir de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits
toxiques ou dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le
volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il  en est de même pour son dispositif d'obturation qui est
maintenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
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Les  produits  récupérés  en cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que dans  des  conditions
conformes  au  présent  arrêté  ou sont  éliminés  comme les  déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.
Le stockage de liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs enterrés placés en
fosse.
L'exploitant veille au bon état des rétentions.
Lorsque les stockages sont à l'air  libre,  les rétentions sont vidées dès que possible des eaux
pluviales s'y versant.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

II. - Tout stockage en récipients mobiles de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres
produits liquides toxiques ou dangereux pour l'environnement en lien avec l'élevage est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :
-100 % de la capacité du plus grand récipient ;
-50  %  de  la  capacité  globale  des  récipients  associés,  si  la  capacité  unitaire  est  supérieure
strictement  à  250  litres  ou  pour  les  produits  inflammables  ;
-dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients.
Les dispositions du présent point sont applicables à compter du 1er janvier 2024 aux installations
existantes ainsi qu'aux installations nouvelles dont le dépôt du dossier complet de demande
d'autorisation est antérieur au 1er novembre 2022.

Constats :

conforme.

Type de suites proposées : Sans suite


